
                                                                                                                                                                                            
 

    Section FRANCE 

BULLETIN ARASITA FRANCE 

N° 45 - février 2024 
 

 Cher(e)s ami(e)s, 

 

1 - le mot de la Présidente 

 

Nous espérons que vous vous portez bien et que vous avez terminé agréablement l’année 2023. 

Pour cette année 2024 déjà bien entamée, je vous transmets en mon nom et en celui des membres du Conseil 

d’Administration des vœux chaleureux de santé, bonheur, succès, et multiples satisfactions dans tous les 

domaines pour vous et les vôtres.  

Malheureusement en ce début d’année notre Association a été tristement endeuillée par les décès de 2 de nos 

membres, Jean Denis et Bernard Leroy. 

 

2 -  Composition du Conseil d’administration 

 

Après les décès ces dernières années de Bernard Ruty et Jean Paul Defrasne, le Conseil d’Administration a 

tristement perdu à nouveau 2 membres administrateurs éminents :  

- Jean Denis, décédé le 8 janvier 2024, trésorier adjoint, non remplacé dans cette fonction 

- Michael Thwaites, qui a du malheureusement faire l’objet d’une mesure de radiation pour 

inaptitude (voir ci-après). Il occupait au conseil le poste de Vice-Président  

Et est remplacé dans cette fonction par Daniel Haumont, qui faisait office par intérim de Vice-Président depuis 

la réunion restreinte du Conseil tenue en octobre 2022.  

 

De ce fait, le bureau du Conseil d’Administration de la Section Arasita France est constitué comme suit : 

- Présidente :        Andrée Haubert 

- Vice-Président : Daniel Haumont  

- Trésorier :          Jacques Levasseur  

- Secrétaire :         Laurence Malhomme 

 

Nous lançons un appel à candidatures pour les emplois de membres administrateurs, afin de compléter si 

possible l’effectif du Conseil. 

 

3  - Situation de Michael Thwaites  

 

Dans le bulletin 44 de février 2023, nous avions évoqué la situation très préoccupante de Michael Thwaites, 

absent de notre Conseil depuis de longs mois et dont nous étions totalement sans nouvelles. 

Par un courriel de son fils de mai 2023 nous avons appris tristement que notre ami avait dû faire l’objet d’un 

placement en établissement de santé, consécutif aux conséquences d’une intervention vasculaire effectuée un 

an auparavant soit vers mai 2022.  

Depuis ce courriel et notre réponse, nos tentatives répétées d’obtenir d’autres nouvelles n’ont, à notre grand 

regret, donné aucun résultat. 

De ce fait, nous avons été malheureusement contraints de procéder à la radiation du Conseil de Michael 

Thwaites comme membre administrateur et Vice-président, pour motif d’inaptitude. 

 

 4  -  Activités 2023  Réunions de sections  

 

Nous n’avons tenu en 2023 qu’une seule réunion de section, celle d’Arasita Sud Est, ayant été conduits à 

reporter au printemps de cette année celle qui avait été prévue pour l’Ile de France.   

 

-  La réunion Arasita Sud Est s’est tenue à Théoule sur Mer, au site habituel de Port la Galère, le samedi 

3 juin. Elle a connu un vif succès avec 18 convives. Vous trouverez en annexe 2 le compte rendu de la 

réunion illustré par des photos. 

 



- Pour la réunion Ile de France notre objectif de la tenir en novembre 23 dans une salle privatisée de la 

Brasserie Mollard s’est heurté au problème de l’indisponibilité de ces salles jusqu’en fin décembre 

2023 pour travaux de rénovation. D’où la décision de report au printemps 2024. 

 

5  -  Réunions de sections 2024  Agenda  

 

2 festivités sont prévues, sous forme d’apéritif/déjeuner. Nous espérons avoir le grand plaisir de vous y retrouver 

nombreux. 

 

   Réunion Sud Est 

Elle se tiendra le samedi 1er juin 2024 dans le site habituel de Port la Galère à Théoule sur mer.  

 

   Festivité Ile de France  

Pour fêter l’arrivée du printemps, cette festivité, dont l’invitation vient d’être envoyée, se tiendra la samedi 23 

mars dans le restaurant Chez Françoise, Aérogare des Invalides, ayant renoncé à la Brasserie Mollard en raison 

des tarifs devenus prohibitifs pratiqués par cet établissent après les travaux de rénovation.  

 

6  - Cotisations Arasita France  

 

Les finances de l’Association étant stables, sur proposition du trésorier, la mesure d’exemption des cotisations 

est à nouveau reconduite pour 2024. 

 

7  -  Ils nous ont quittés  

 

C’est avec infiniment de tristesse que nous avons appris les décès de 3 de nos membres, dont les disparitions 

nous ont extrêmement touchés. 

 

-  Etienne AUJOULAT, décédé le 23 septembre 2023 à l’âge de 90 ans.  

 

Il était l’un des plus anciens membres de notre Association, étant entré à Sita Wagram le 17 juillet 1956 comme 

opérateur télétype. 

Il avait ensuite poursuivi sa carrière dans la filière technique d’abord comme mécanicien, puis agent technique 

des télécommunications avec différentes fonctions et affectations à la Région France, ITS, et enfin à la 

Directions Générale, département des Opérations, où il a pris sa retraite le 30 juin 1991. 

Avec son épouse Gisèle, opératrice au Centre de Paris, décédée le 25 mars 2015, il avait formé un des premiers 

couples Sita.  

Ils étaient tous les deux des membres très actifs de notre Association, participant régulièrement aux différentes 

réunions organisées tant à Paris qu’en Normandie/Bretagne.   

 

- Jean DENIS, décédé le 8 janvier 2024 à l’âge de 89 ans  

 

Le décès de Jean est dû à l’importante aggravation de son état de santé déjà fragile depuis son hospitalisation à 

Cannes l’été dernier. 

Diplômé de l’Essec, il est entré à la Sita le 6 mars 1961, et est parti en retraite le 31 décembre 1997.  

  

La plus grande partie de sa carrière s’est déroulée à la Direction financière où sa plus grande contribution pour 

la Sita a été le développement du Schedule of charges (SOC), en remplacement du partage des coûts à postériori. 

Il a ensuite été nommé directeur financier à la Direction de l’Europe Centrale et de l’Est basée à Genève. Et il 

a enfin joué un grand rôle lors de l’implantation à Genève de la Direction de la société. 

 

Sa contribution a été également extrêmement importante pour la section France de notre Association, dont il 

était devenu membre administrateur au poste de trésorier et ensuite de trésorier adjoint, quand il a été remplacé 

par Jacques Levasseur.  

Sur tous les dossiers traités par le Conseil ses positions étaient toujours très étudiées et pertinentes. 

     

Jean était apprécié par tous, pour ses grandes qualités humaines, sa bonne humeur, sa bienveillance, qui en 

faisaient un très agréable collègue de travail tout autant qu’un ami très dévoué. 

Il nous manque déjà, continuera à nous manquer énormément, et nous ne l’oublierons pas. 

.  

-  Bernard LEROY, décédé le 29 janvier 2024 à l’âge de 94 ans  

 

Avec le décès de Bernard Leroy c’est encore une grande figure de l’ancienne Direction de la Sita qui disparait. 



Après ses premières expériences professionnelles dans l’armée de l’air et l’Aviation Civile, il était entré à la 

Sita à Saigon en mars 1956 à un poste de technicien.  

 

Ses grandes qualités tant relationnelles que professionnelles lui ont permis d’accéder rapidement à des postes 

de responsabilités, jusqu’à sa nomination au poste de DR, Délégué du Directeur Général pour l’Extrême Orient 

et la Région Pacifique. 

  

Dans ce poste, qu’il a occupé jusqu’à son départ en retraite, il a joué un rôle fondamental pour l’extension 

internationale de la Sita, avec l’implantation poursuivie de la Société dans plus de 35 pays et territoires de ces 

régions. 

 

Il laisse un souvenir vif à ses anciens collaborateurs, ainsi qu’à tous ses amis et anciens collègues de la Sita. 

  

Par ailleurs il a été un contributeur très actif à Wikisita, partageant abondamment avec ses membres à la fois 

ses souvenirs professionnels et ceux de ses nombreux voyages notamment en Asie.  

  

8 - Envoi du courrier : rappel des consignes très importantes   

                                                                                              

Nous vous rappelons que tout le courrier indistinctement doit être envoyé à Jacques Levasseur, trésorier Arasita, 

à son adresse. Il en fait le tri selon l’objet :  

Monsieur Jacques Levasseur : 45, Rue des Moines Saint Martin, 94360 Bry-sur-Marne 

La seule exception à cette règle concerne le courrier qui me serait adressé nominativement, envoyé à mon 

adresse, 15, rue du Sergent Bauchat 75012 Paris. 

 

9 - Modalités de payement des participations  

 

Les précisions nécessaires sont indiquées dans les courriels d’envoi d’invitations aux festivités. 
 
  

 

10 - Rapport moral et financier exercice 2023 

 

Vous trouverez en annexe 1 le rapport moral et financier de l’exercice 2023. 

 

Avec l’espoir de vous retrouver nombreux encore cette année lors de nos festivités, nous vous adressons toutes 

nos amitiés. 

                                                              

 

 

 

            

 

Andrée HAUBERT 

 



ANNEXE 1  

RAPPORT MORAL ET FINANCIER EXERCICE 2023 

 

I / RAPPORT MORAL 

 

Vous reporter au corps du bulletin pour la composition du Conseil, les décisions adoptées, ainsi que pour 

l’organisation des différentes festivités.  

                        

 

 

II / RAPPORT FINANCIER 

 
 

  ARASITA France   

  Comptes de l'exercice 2023   

              

  Produits       
        
1101,66 

  

       

    
Contribution aux repas 

    
1080,00 

  
Intérêts perçus      21,66 

              

  Charges         1169,21   

           

    Coût des repas     1130,00   

    Frais de banque           39,21   

    Frais généraux              0,00   

              

  Résultat de l'exercice       -  67,55   

  Trésorerie de début d'exercice     8535,93   

              

  Trésorerie de fin d'exercice     8468,38   

           

    Compte courant       7703,52  

    Livret A        764,86   

       
 

 

 

 

Remarque importante : 

 

Dans le tableau ci-dessus, la trésorerie Arasita de début et de fin d’exercice inclut une somme détenue pour le 

compte de tiers, soit 5912,49 euros pour Arasita Afrique.  

 

De ce fait, la trésorerie propre Arasita France est la suivante : 

- Trésorerie de début d’exercice   :  2623,44 euros 

- Trésorerie de fin d’exercice        : 2555,89 euros 

 

 

 

  



ANNEXE 2 

 

REUNION ARASITA SUD-EST  3 JUIN 2023 

 

 

 

 

 C’est sous un magnifique ciel parfaitement coordonné à la mer que nous nous sommes retrouvés dix-

huit à Port-La Galère (Théoule-Sur-Mer), sous les auspices de Jean-Paul, un de ces lieux dont il est 

difficile de se détacher, tant les hauts pins parasol et la baie de Cannes ornée des îles de Lérins nous 

entouraient dans une vision panoramique et, il faut bien dire, idyllique  de la Côte d’Azur. 

 

Cependant, ce n’était pas encore la grosse chaleur d’ été qui fait rechercher désespérément un endroit 

ombragé et empêchent de faire autre chose que la sieste. 

 

Solly Dwek nous a fait l’amitié de venir de Genève en prenant l’avion dès l’aube, qu’il en soit ici 

remercié. 

 

C’est à Théo qu’est revenu l’honneur de faire un bref discours de bienvenue, dans lequel il a évoqué 

avec sensibilité l’histoire qu’à des degrés divers nous partageons. Nous avons eu bien sûr une pensée 

pour ceux qui nous ont quittés et pour les absents, dont, au premier chef, notre Présidente retenue à 

Paris. 

 

Comme d’habitude les conversations autour d’un excellent repas sont allées bon train et nous nous 

sommes séparés après avoir pris la traditionnelle photo de groupe sur les escaliers du restaurant. 

 

 

 

 

 

Participaient à cette réunion : 

 

Linda Angell, Wendy Bierens, Jeremy Preston, Pierre et Ghislaine Gaubert,  

Michèle Nicolas et David Alibo, Solly Dwek , Théo Aissy et Denise Angell,  

Marie-Hélène et Jean-Michel Roullier, Jean -Paul Schittenhelm, Helen Paviot,  

Yvette Rondeaux, Maurice Wizenberg, Pauline et Patrick Scetbon. 
  



 
 

 



 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


